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Gouvernement du Québec

Décret 642-2022, 30 mars 2022
Concernant l’acquisition par expropriation de certains 
biens pour la construction ou la reconstruction d’une 
partie de la route 138, située sur le territoire de la muni-
cipalité de Les Bergeronnes

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 12 de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le ministre 
des Transports peut louer, échanger et acquérir de gré à 
gré ou par expropriation tout bien au bénéfice du domaine 
de l’État;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, auto-
risée préalablement par le gouvernement aux conditions  
qu’il détermine;

Attendu que, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit auto-
risé à acquérir par expropriation les biens requis à cet effet;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Transports :

Que le ministre des Transports soit autorisé à acquérir, 
par expropriation, certains biens pour réaliser les travaux 
suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction d’une partie  
de la route 138, située sur le territoire de la munici- 
palité de Les Bergeronnes, dans la circonscription élec- 
torale de René-Lévesque, selon le plan AA-6709-154- 
21-0057 (projet n° 154210057) des archives du ministère 
des Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 643-2022, 30 mars 2022
Concernant l’approbation de l’Entente de collabora-
tion entre le gouvernement du Québec et le Conseil de la 
Première Nation des Innus de Nutashkuan concernant la 
fabrication, l’installation, l’entretien de barrières à neige, 
le débroussaillage et nettoyage de fossés aux abords de 
la route 138 entre Havre-Saint-Pierre et Kegaska

Attendu que la gestion de la route 138 incombe au 
ministre des Transports en vertu de la Loi sur la voirie 
(chapitre V-9), aux termes du décret numéro 292-93 du  
3 mars 1993 et de ses modifications subséquentes;

Attendu que le gouvernement du Québec et le Conseil 
de la Première Nation des Innus de Nutashkuan souhaitent 
conclure une entente de collaboration afin de confier à ce 
dernier la réalisation des travaux pour la fabrication, l’ins-
tallation, l’entretien de barrières à neige, le débroussaillage 
et nettoyage de fossés aux abords de la route 138 entre 
Havre-Saint-Pierre et Kegaska;

Attendu qu’en vertu de l’article 32.1 de la Loi sur la 
voirie le ministre des Transports peut, conformément à la 
loi, conclure une entente avec une communauté autoch-
tone, représentée par son conseil de bande au sens de la 
Loi sur les Indiens (L.R.C. 1985, chapitre I-5) ou de la  
Loi sur les Naskapis et la Commission crienaskapie  
(S.C. 1984, chapitre 18), prévoyant que celle-ci effectue, 
aux frais du gouvernement, des travaux de construction, 
de réfection ou d’entretien d’une route;

Attendu que cette entente de collaboration consti-
tue une entente en matière d’affaires autochtones visée à 
l’article 3.48 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.49 de cette loi, malgré toute autre disposition légis-
lative, toute entente visée à l’article 3.48 doit, pour être 
valide, être approuvée par le gouvernement et être signée 
par le ministre responsable des Affaires autochtones;

Attendu que le Conseil de la Première Nation des 
Innus de Nutashkuan est un organisme public fédéral au 
sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

Attendu que cette entente de collaboration constitue 
une entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de cette loi;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi, malgré toute autre disposition législative, les 
ententes intergouvernementales canadiennes doivent, pour 
être valides, être approuvées par le gouvernement et être 
signées par la ministre responsable des Relations cana-
diennes et de la Francophonie canadienne;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 614-2020 du 
10 juin 2020 est exclue de l’application du premier alinéa 
de l’article 3.8 ainsi que des articles 3.11, 3.12 et 3.12.1 
de cette loi, la catégorie des ententes ayant pour objet un 
contrat d’entreprise, au sens de l’article 2098 du Code civil 
du Québec, pour la réalisation d’un ouvrage par un orga-
nisme public fédéral;

Attendu que cette entente de collaboration est visée 
par le décret numéro 614-2020 du 10 juin 2020;
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